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Compte-rendu de l'Assemblée Générale du Centre du SNCH

du

19 décembre 2007

Etaient présents :


Monsieur Denis ARTOT 
CH de Vierzon


Monsieur Yvon LE TILLY 
CH de Chartres


Monsieur Frédéric MAZURIER
CH de Luynes


Madame Elisabeth CALMON
CH de Bonneval


Monsieur Didier POILLERAT 
CHR d'Orléans


Monsieur Yves GATELET
Retraité


Madame Chantal GROLLEAU
Retraitée


Madame Annick NICAUD
HL de Chatre 


Madame Danièle GELLY
Retraitée


Monsieur Lionel VIDAL 
CH de Saint Amand


Monsieur Franck HOCQUET
MR d'Yvoy le Marron


Madame Marie-Solange GOIN
CH de Bourges


Monsieur Claude EDERY
CH d'Issoudun


Monsieur Alain MEUNIER
CH de Bourges


Monsieur Alexis JAMET
Ch de Bourges


Monsieur André RENAUD 
SNCH National


Madame Suzanne BOUCHUT 
CH de Saint Amand-Montrond

I/  Approbation du procès-verbal du 22 décembre 2006 

Le procès-verbal est consultable sur le site du SNCH/Vie des régions.

Il est approuvé à l'unanimité.

II/  Rapport d'activité (présenté par Didier POILLERAT)

1) Rencontres régionales

Le bureau s'est réuni à deux reprises, dans des établissements et départements différents afin de toucher le plus grand nombre de cadres locaux invités à y participer.

Elles se sont déroulées à Yvoy-le-Marron et Chatillon-sur-Indre.

L'assemblée générale, dans cette même logique, se déroule aujourd'hui à Vierzon. Celle de 2008 aura lieu à Luynes.

Le nombre restreint de participants peut être regretté notamment au regard de la qualité de la conférence du matin consacrée à la réaction du cadre face à un problème d'addictologie dans le personnel.

Dans une première partie, le Docteur MOUNIER, addictologue, chef de pôle au centre hospitalier Henri Ey, a fait une intervention sur le mécanisme de l'addictologie/alcoologie.

2) Campagne électorale


. Election au CAPN D3S

Philippe EL SAÏR et Michel MARTINEZ se sont rendus à l'EHPAD d'Yvoy-le-Marron pour rencontrer les collègues et présenter la position du SNCH à propos du statut de DESS.


. Election aux CAPD/CAPL

Des listes SNCH ont été présentées au centre hospitalier de Bourges, au niveau départemental dans le Cher et au CHR d'Orléans pour les cadres administratifs.

Par rapport aux précédentes élections, le SNCH maintient ses scores en région Centre.

André RENAULT présente les résultats au niveau national : ils restent globalement stables. 10% de listes en moins ont été présentées mais les sièges obtenus ont progressé de 3,9%.

Si le SNCH dispose d'une bonne image auprès des cadres, il est très difficile d'en trouver qui acceptent d'occuper un mandat.

Aussi la section d'Orléans fermera-t-elle au 31 décembre 2007 faute de relève à la suite de départs.

Le rapport d'activité est approuvé à l'unanimité.

III/  Situation de la trésorerie (présentée par Yves GATELET)

En 2006, le solde budgétaire positif s'élevait à 326,48€.

En 2007, 167,54€ de dépenses sont enregistrées (6€  au titre d'un déplacement et 161,54€ d'affranchissement).

Au 19 décembre 2007, le solde de trésorerie est de 1 158,94€, le siège ayant versé x€ de subvention.

En outre, en 2007, deux dépenses ont été enregistrées :


84€


1 074,94€

La situation budgétaire présentée est approuvée à l'unanimité.

IV/  Objectifs du Bureau régional pour 2008 (présentés par Didier POILLERAT)

. Poursuivre les rencontres régionales à hauteur de 4 par an

. Organiser des rendez-vous avec les DDASS et ARH en particulier sur le SROSS

. Lancer un questionnaire auprès des directeurs adjoints sur les modalités d'attribution de la part variable

. Améliorer la représentation au Bureau Régional de chaque département

. Relancer les adhésions

Les objectifs 2008 sont approuvés à l'unanimité.

V/  Vie des catégories

1) Cadres administratifs (présentés par Marie-Solange GOIN)

L'actualité en région Centre a été essentiellement centrée sur les élections professionnelles avec des listes présentées en CAPD 1 et 3 dans le Cher et CAPL 1 et 3 au centre hospitalier Jacques Coeur en plus de la liste du CHRO.

Il persiste la difficulté d'être présent aux CAP 2 et 6, les cadres (ACH et soignants) étant minoritaires dans ces commissions.

En outre, Marie-Solange GOIN soulève à nouveau la démotivation des ACH dont le statut n'évolue pas.

La pétition du SNCH sur la revalorisation des cadres a été très bien perçue y compris par ceux de syndicats différents.

2) Cadres de santé (présentés par Annick NICAUD)

La nouvelle gouvernance perturbe beaucoup le positionnement des cadres notamment dans le rapport entre cadres et cadres supérieurs.

La responsabilité de la gestion et le pouvoir de décision leur semblent de plus en plus relever du corps médical.

Ce problème de positionnement laisse un malaise certain.

3) DESS/DESMS (présenté par Franck HOCQUET)

Le dernier arbitrage ministériel sur le statut est attendu en novembre 2007, le CSFPH devant rendre son avis le 16 novembre.

D'ores et déjà, la rémunération pour tous en hors échelle A est acquise.

La logique de l'Etat est de réduire le nombre de corps. Depuis 2004, la fusion DESS/DESMS est retenue. FO et la CFDT souhaitent une fusion avec le corps de DH.

Le SNCH s'y oppose.

N'est toujours pas réglée la question des seuils pour accéder à la hors classe ou aux emplois fonctionnels et pour différencier les postes de DH et les postes de D3S

Le ministère envisage pour départager les DH et les D3S, le critère d'activité (nombre de journées de médecine, de rééducation...) 

Le SNCH préfère un critère basé sur une logique métier.

Pour les seuils de classe, le volume budgétaire serait retenu (7millions d'€uros pour les emplois fonctionnels soit 8% des postes et 45 millions d'€uros pour la hors classe)

Certains de ces postes sont occupés par des DH. Ils seraient pourvus par des DESS au fur et à mesure des vacances.

Le débat n'est pas tranché.

Le nouveau statut autorise toujours les D3S à prendre des postes de directeur adjoint.

Le ministère table sur l'attractivité du statut, l'organisation de tour extérieur et le regroupement d'établissements pour régler la problématique des postes vacants.

L'importance de la présence du SNCH à l'ENSP est réaffirmée par exemple à l'occasion du lancement de la formation des cadres détachés, tous les autres syndicats s'y étant rendus.

A cette occasion, il est rappelé que l'ENSP veut organiser un examen de fin de formation, ce qui n'a jamais été fait et qui ne serait réalisé que pour cette promotion qui est la dernière. Il est à noter que les anciens salariés de France Télécom seraient, eux, exemptés de cet examen.

Le SNCH est le seul syndicat à intervenir à propos de cette situation.

4) Catégorie DH (présentée par André RENAUD)

Des décrets vont très prochainement sortir concernant des situations très particulières comme celles de directeurs de site de l'AP-HP.

Ils vont également préciser la position de recherche d'affectation et modifier l'organisation du tour extérieur.

Le CNG fonctionne, avec un premier conseil d'administration réuni le 13 décembre 2007. Le SNCH en attend beaucoup en matière de GPEC, formation... A terme, les DSI devraient également entrer dans le champs de compétence du CNG mais pour le moment les syndicats de médecin s'y opposent.

Le décret sur les avantages en nature est toujours en attente. Il devrait permettre de clarifier la situation des cadres logés pour des raisons d'astreinte et de garde, sans être directeur.

5) Catégorie retraités (présentée par André RENAUD)

Le problème de la complémentaire du CGOS est en passe de se solutionner : l'Etat et les AGF vont abonder les caisses et les allocations des retraités vont être revues à la baisse.

André RENAUD insiste sur l'importance de bien envoyer les avis de réunion aux adhérents retraités de la région.

VI/  « Manager l'hôpital maintenant » (présenté par André RENAUD)

A l'occasion de la mise en place de la mission Larcher sur l'organisation hospitalière, le SNCH a rassemblé sa position sur l'évolution de l'hôpital dans un projet intitulé « Manager l'hôpital maintenant ».

Les 9 grands objectifs déclinés en propositions et partant de constats précis, sont présentés et discutés.

Le projet est audacieux. Il peut même être ressenti à certains égards comme une remise en cause des statuts de la Fonction Publique.

Le Bureau régional se demande s'il est bien du rôle d'un syndicat que de proposer la précarisation des statuts.

André RENAUD répond que ce projet est fait pour être discuté avec les adhérents. Il souhaite en fait, porter l'innovation par le biais de l'expérimentation. Chacun est invité à réagir sur le site du SNCH.









Didier POILLERAT
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